










LES DÉLÉGUÉS
ASSOCIATIFSLES BÉNÉVOLES

Être délégué associatif, c’est 
participer à l’Assemblée Générale 
(voter, échanger, témoigner...), 
s'impliquer dans la vie associative 
(commissions, ateliers…) et 
transmettre son retour d’expérience 
autour du projet associatif.

Tout adhérent peut agir 
en tant que bénévole, 
c’est-à-dire mettre son 
temps et ses compétences 
au service de La CLEF.

Membres de La CLEF qui partagent
le projet associatif. Adhérer est un 
acte de soutien, d’engagement et 
d’implication dans la vie associative.
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